
Comment utiliser le sentier 

Comment suivre le sentier : le balisage

L’Oak Ridges Trail est marqué par des balisages blancs, peints sur les troncs d’arbre, sur les affiches, les poteaux de ligne de transmission et sur les structures. Les sentiers latéraux sont marqués par des balisages bleus. Chaque balisage est un rectangle en position verticale, d’environ 5 cm de largeur et de 15 cm de hauteur (2 x 6 pouces). Un seul balisage indique la direction dans laquelle procéder. Un double balisage indique un virage dans le sentier. Savez comment lire les balisages :

· Le sentier continue tout droit.

· Tournez à droite.

· Tournez à gauche.

· Fin du sentier.

Remarque : dans les rues d’Aurora, les balisages peints sont remplacés par des signaux blancs de 6 x 6 pouces, avec « Oak Ridges Trail » et des flèches directionnelles de couleur verte.

Si vous perdez le chemin, revenez vers le dernier balisage que vous avez rencontré. 

Dans le Guide Oak Ridges Trail, les cartes vous montrent la route du sentier et les points d’accès.

Parfois, le sentier est dérouté et peut être différent de celui tracé dans la carte. Si le balisage de la route est différent de la route de votre carte, suivez les balisages.

RESTEZ DANS LE SENTIER MARQUÉ

Les utilisateurs du guide d’Oak Ridges Trail devraient savoir que c’est leur responsabilité de rester dans le sentier marqué et de faire attention à tout changement de route affiché. Selon la législation de l’entrée non autorisée dans une propriété privée, le non-respect de ces lois, peut aboutir à des poursuites judiciaires. Dans l’intérêt de tous les utilisateurs du sentier, il est important de respecter tous les droits des propriétaires terriens qui ont des terrains à côté du sentier.

LE CAMPING

Le camping est interdit dans n’importe quelle partie du sentier. Le camping est disponible dans le terrain de camping qu’on peut trouver dans la liste des logements du Guide.

Le Code d’Utilisateur du Sentier.


 *   Faites la randonnée seulement le long des routes marquées.

*    Respectez la privacy des riverains

*    N’escaladez pas les clôtures- utilisez les marches ou les ouvertures qu’on vous pourvoit.

*    Marcher autour du bord des champs, ne le traversez pas.

*   Tenez votre chien en laisse.

*   Ne dérangez pas la faune et la flore.

*    Laissez les fleurs et les plantes afin que les autres puissent les apprécier.

*    Emportez toutes les ordures avec vous.

*   N’allumez pas de feu.

*   Prenez seulement des photos et laissez seulement vos remerciements.


